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Gouvernement du Québec

Décret 236-2016, 30 mars 2016
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 3 375 000 $ à Télé-Québec afin de contribuer 
au financement de TV5 Monde pour son exercice finan-
cier 2016

ATTENDU QU’en 1986, dans le cadre de la Francophonie 
multilatérale, le gouvernement du Québec s’est déclaré 
prêt à participer au développement du réseau TV5, la télé-
vision internationale de langue française;

ATTENDU QUE TV5 Monde, personne morale de droit 
français, agit comme opérateur sur l’ensemble des terri-
toires où est diffusé le signal de TV5, à l’exception du 
territoire canadien où cette fonction est assumée par TV5 
Québec Canada;

ATTEN DU QU E Télé-Québec par tage avec 
Radio-Canada, en rotation annuelle, un siège au conseil 
d’administration de TV5 Monde;

ATTENDU QUE le ministre de la Culture et des 
Communications assume une partie de la contribution du 
gouvernement du Québec au fi nancement de TV5 Monde, 
par le biais d’une subvention à Télé-Québec;

ATTENDU QUE la part de la subvention provenant du 
ministère de la Culture et des Communications au fi nan-
cement de TV5 Monde, pour son exercice fi nancier 2016, 
est d’un montant maximal de 3 375 000 $;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE soit approuvé le versement par le ministre de 
la Culture et des Communications, au cours de l’exer-
cice fi nancier 2015-2016, d’une subvention maximale de 
3 375 000 $ à Télé-Québec, afi n de contribuer au fi nan-
cement de TV5 Monde pour son exercice fi nancier 2016.

MARC-ANTOINE ADAM,
Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 237-2016, 30 mars 2016
CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant la 
participation du Québec à la Stratégie en matière de sta-
tistiques culturelles pour l’exercice financier 2015-2016 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du 
Canada et l’exclusion des ententes prévues aux annexes A 
et B de cette entente de l’application de l’article 3.8 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite 
conclure avec le gouvernement du Canada, représenté par 
Patrimoine canadien, l’Entente concernant la participation 
du Québec à la Stratégie en matière de statistiques cultu-
relles pour l’exercice fi nancier 2015-2016, afi n de prévoir 
les modalités de versement de sa contribution pour le 
fi nancement des travaux du Compte satellite de la culture;

ATTENDU QUE cette entente prévoit également, à ses 
annexes A et B, des ententes qui seront conclues entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada, 
représenté par Statistique Canada, relativement à la confi -
dentialité sur la diffusion anticipée de données statistiques 
et à une licence ouverte de droit d’auteur à l’égard de ces 
statistiques;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 6° de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1), aux fi ns de l’exer-
cice de ses fonctions, le ministre de la Culture et des 
Communications peut notamment conclure, conformé-
ment à la loi, une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 8 de la Loi sur 
l’Institut de la statistique du Québec (chapitre I-13.011), 
la conclusion de toute entente dans le domaine de la sta-
tistique et visée par la sous-section 2 de la section II de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
entre un ministre et un organisme de statistiques doit avoir 
été recommandée par le ministre des Finances;

ATTENDU QUE cette entente est une entente intergouver-
nementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;
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